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Le mot du président,
 

Comme chaque année depuis dix ans, j'ai le plaisir de livrer ici mes réflexions, mes angoisses, mes espoirs et de documenter
nos succès. Cette année, l'exercice prend une dimension différente car, pour la dernière fois, je prends la responsabilité de la
rédaction de ce rapport annuel. Je le fais avec un sentiment de joie mêlé de fierté, soutenu par la certitude que l'œuvre
présidée par Pierre Mariage et votre serviteur sera très valablement conduite par nos successeurs aux responsabilités de
Président et Vice-Président de la BAT. 
Qu'il me soit donc permis de remercier tous ceux qui par leur labeur, leur souci de bien faire, leur contribution journalière, leur
soutien financier ont permis de faire de la BAT ce qu'elle est aujourd'hui: un fleuron de la Banque Alimentaire Belge.
Je ne saurai jamais dire assez combien le soutien sans faille de Pierre Mariage a été déterminant dans le succès de notre
Banque Alimentaire et combien nous lui sommes redevables de la conduite journalière de notre organisation. Ceci n'enlève
rien aux mérites des autres: administrateurs, chefs de dépôt, responsables de sécurité, d’approvisionnement, de
communication, bénévoles et aussi les responsables des Relais sociaux et de CPAS qui nous ont permis de développer avec
eux le projet SOREAL. Qu'ils soient tous remerciés pour ces dix années d'amitié et de solidarité.
2021 fut une année difficile par l'impact de la pandémie. Nous constatons une remontée du nombre de bénéficiaires ce qui
semble avoir eu comme effet une énergie accrue dans les distributions de vivres puisque nous dépassons les 200 KG par
bénéficiaire, une première tant localement que nationalement. Ce résultat est non seulement dû au travail de nos trois dépôts
mais aussi à l'action du département 'approvisionnement' de la Fédération Belge des Banques Alimentaires, l'efficacité du
projet SOREAL, la collaboration des associations agréées ainsi que celles qui, bien que non agréées, contribuent
efficacement à nos efforts de lutte contre le gaspillage alimentaire.
Sur le plan qualitatif, nous gardons une bonne répartition nutritionnelle dans le panier offert aux bénéficiaires et il faut se
réjouir de ceci, surtout pour les plus jeunes personnes aidées dont les besoins spécifiques sont difficiles à combler
lorsqu'elles sont atteintes par la précarité.
Pierre Mariage et moi, avec confiance, cédons le flambeau d'une belle organisation fidèle aux valeurs fondatrices de don et
de partage tant défendues par notre regretté Président-fondateur Paul Dumortier. 

Jacques Vandenschrik
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Le total des vivres distribués est de
2.091.121 KG
1.877.459 Kg représentent
l'approvisionnement classique des
associations/CPAS agréés pour l'aide
alimentaire.
104.721 Kg représente le volume de
vivres distribués à des organisations
non-agréées, par exemple des vivres
collectées dans le cadre de la ramasse
(SOREAL).
108.941 Kg de vivres FEAD (Fonds
Européen pour les plus Démunis) ont
été distribués à des CPAS non agréés.
Le total des vivres manipulés par la BAT
en 2021 s'élève à 2.091.121 Kg.

Classique  Non agréés  FEAD non-agréés

RAPPORT MORAL

IMPACT

Données Générales
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IMPACT-2

Impact économique

Nous évaluons le nombre de repas en assumant une quantité de 500 grammes de vivres par repas.
Dans cette hypothèse, chaque bénéficiaire a reçu 410 repas durant l'année 2021.
Si, de manière prudente, nous valorisons chaque repas à 3€, chaque bénéficiaire a reçu une aide alimentaire
qui peut être évaluée à 1230 € en 2021. Ceci correspond à une progression de 12% par rapport à 2020, les
paramètres étant constants. La BAT a donc distribué une aide alimentaire dont la contrevaleur peut être
raisonnablement estimée à 12.546.726 €.

Impact écologique

Il n'existe pas de méthode spécifique qui permette de calculer avec précision l'impact écologique de
l'action des banques alimentaires. Toutefois des études ponctuelles ont été réalisées dans différents pays
et corroborent l'estimation que nous faisons sur base de la formule suivante développée localement et
présentée lors de la convention européenne de la FEBA à Rotterdam en :
                                                          Z = E R δ N
Où :
Z = Poids total CO2eq par récupération de nourriture,
E = 3,76 kg CO2eq /jour/personne, 
R = vivres récupérés / vivres distribués = 0,6
δ = Delta culturel = 0,33 (nombre de repas par jour)
N = nombre de repas distribués = 4.182.242
En appliquant cette formule, nous obtenons un résultat de 3.113.595 Kg CO2eq soit 3.113 tonnes de
réduction de gaz à effet de serre due à la non destruction de nourriture. Le prix actuel de la tonne
d'équivalent CO2 étant de +/- 72€, le calcul de la compensation carbone disponible à la Banque
Alimentaire se situerait aux alentours de 225.000 Euros bruts desquels il faut déduire la pollution produite
par notre activité. 
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Nos partenaires
associatifs 

Les organisations listées comportent toutes les
organisations bénéficiaires de l'activité de la BAT.
Sont compris les CPAS non-agréés qui reçoivent
des produits FEAD de même que les associations
caritatives agréées et les organisations recevant
une aide ponctuelle notamment en produits de
ramasse cédés aux fins d'éviter leur destruction.
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Alors qu'en 2020, les denrées fournies
par la FBBA était la première source
d'approvisionnement, en 2021, ce sont
les produits issus de la ramasse (tant
par SOREAL que par les associations
qui effectuent cette récolte) qui devient
notre première source
d'approvisionnement. Une amélioration
tant en tonnage qu'en pourcentage est
observée pour les produits récoltés par
la BAT. La contribution d'autres
banques alimentaires a doublé par
rapport à 2020 (merci la Banque
Alimentaire de Flandre Occidentale)
tandis que les produits issus des
collectes nationales sont anecdotiques.

Logistique
Source 
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Le tableau ci-dessus illustre la ventilation mensuelle des produits reçus en fonction de leur
source.
La variation des volumes selon les mois est parfois très importante et requiert une grande
souplesse de nos logisticiens. 
La grande quantité de produits issus de la ramasse pour le mois d'octobre 2021 provient de
la régularisation des encodages effectués par les associations caritatives pour des produits
collectés par délégation de la BAT.

Vivres reçus 
en KG et par

 source
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Un équilibrage plus marqué
s'observe en 2021 par rapport à
2020. En pourcentage, les produits
frais progressent de 5%, les surgelés
de 2% tandis que les produits secs
diminuent de 8 %. ces derniers sont
aussi les seuls à régresser sur le
plan quantitatif.
La progression des produits frais est
sans aucun doute due à la
progression de la ramasse exécutée
par quelques associations et par une
équipe SOREAL dans chaque dépôt.Vivres distribués 

 par type
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Analyse 
qualitative

des produits
distribués

Il n'y a pas de progression significative de l'aspect qualitatif du panier offert si ce n'est une légère progression tant
en masse qu'en proportion des produits laitiers. Il semblerait que nous ayons atteint un niveau de qualité
nutritionnelle et de variété qui soit proche de celui de la majorité des belges. Pour mesurer le chemin parcouru, il
faut se rappeler qu'en 2015, les produits riches en protéines (viande-poisson) représentaient 1,89 % et les produits
laitiers 15,29% du total distribué.
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Analyse de
l'impact de
la ramasse

L'évaluation de l'impact de la ramasse (collecte de vivres auprès des grandes et moyennes surfaces par des
équipes spécialisées -SOREAL- et par quelques associations) est essentielle car cette activité mobilise des
ressources non négligeables. Le graphique ci-dessus indique clairement l'impact crucial de cette activité sur la
performance nutritionnelle de la banque alimentaire et des associations. Cette activité rapporte l'essentiel des
fruits, des produits laitiers, de la viande, des plats préparés et du poisson. Il faut remarquer la performance des
groupes Colruyt et Aldi avec lesquels des accords nationaux sont en place pour la ramasse.
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Dans les zones rurales ou semi-rurales, là où il n'est pas
économiquement viable d'organiser une ramasse par un personnel
dédié, il faut souligner l'importance de la collaboration des
associations caritatives qui contribuent non seulement à la collecte
des vivres mais aussi à l'encodage des poids enregistrés.



Profil des Collaborateurs de la Banque Alimentaire (31/12/2021) 

Nombre total: 105 dont:
Bénévoles: 85
Mis à disposition sous contrat d'emploi: 20
Bénévoles Hommes: 72
Bénévoles Femmes: 13
Membres du Conseil d'Administration:  8 hommes et 4 femmes - 10 réunions au courant de l'année.
Membres de l'Assemblée Générale: 93

Turnover au 31/12/2021
Départs:  7
Arrivées: 11

Raisons des départs:
Démissions: 3
Santé: 2
Abandon: 2

Formation organisée:
Conduite du Gerbeur électrique: 7

Réunion des collaborateurs:
Une réunion s'est déroulée en juin 2021

Actions spéciales:
Panier solidaire pour les étudiants du tertiaire à Mons (02-06/2021)

Ressources 
Humaines
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Ressources 
financières
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2020 2021

2020 2021

La comparaison avec l'année 2020 est démonstrative de 
 l'impact de la crise COVID - 19 sur la générosité des
citoyens, des entreprises. Notre banque a pu également
bénéficier d'un leg exceptionnel en 2020.  Les chiffres de
2021 sont plus en conformité avec nos recettes
historiques.
Sur le plan des dépenses les chiffres de 2021 sont assez
similaires à ceux de 2020 si l'on excepte l'affectation de
charges d'exercices antérieurs de près de 53.000 € reprise
dans 'Autres dépenses.
L'ensemble des recettes pour l'année 2021 s'élève à
129.317€ tandis que les dépenses sont de 146.184€.
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Secrétaire

Eveline Van den Broeke

Charles Roussel

Pierre Mahieu,
Trésorier
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